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La ville de Vitrolles (Bouches du Rhône – 35 000 habitants) recrute  
pour la Direction de l’Urbanisme et du Foncier de la Direction Générale Adjointe Vie Citoyenne et Développement Urbain 

1 RESPONSABLE DU POLE URBANISME H/F 

Catégorie B 

 
Vos missions : 
 

- Animer et encadrer sept agents (supervision, gestion du plan de charge, gestion du temps de travail et des congés, évaluation...) 

- Gérer l’instruction des déclarations et demandes d’autorisation d’urbanisme 

- Participer aux opérations d’aménagement en lien avec les autres services dans le respect des principes de développement durable 

- Conseiller et assurer une expertise en urbanisme règlementaire 

- Suivre les contentieux relatifs aux autorisations d’urbanisme, en lien avec la Direction des Affaires Juridiques et Institutionnelles 

 

Vos activités :  
 

- Animation, pilotage, coordination et supervision des missions de tous les agents du Pôle (ADS, ERP accessibilité) 

- Gestion et pilotage en lien avec la DSIT (Direction des Systèmes d’Information et de Télécommunications) de la démarche de 

dématérialisation des procédures d’urbanisme  

- Assistance de la hiérarchie dans la définition des politiques publiques et des orientations stratégiques de la collectivité en matière 

d’urbanisme et d’aménagement urbain  

- Assistance de la hiérarchie dans l’évolution du plan local d’urbanisme (PLUi (Plan Local d’Urbanisme) Pays d’Aix) et garantie de la sécurité 

juridique des procédures mises en œuvre  

- Supervision de la gestion et instruction des demandes d’autorisation d’urbanisme (permis de construire, déclarations préalables) de leur 

dépôt à leur conformité, et garantie de la sécurité juridique des autorisations délivrées  

- Gestion des délais réglementaires sur l’ensemble des autorisations d’urbanisme  

- Contrôle de l’application des droits des sols et de la vérification et du contrôle de la régularité des constructions 

- Suivi des recours gracieux 

- Suivi des contentieux, élaboration des pièces administratives en relation avec la Direction des Affaires Juridiques  

- Intervention en tant qu’expert sur des projets importants (NPNRU (Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain), OAP 

(Orientation d’Aménagement et de Programmation)) 

- Intervention en expert sur des projets complexes, de demandeurs privés comme sur des propriétés communales 

- Recherche de solutions sur les problèmes particulier liés aux procédures d’urbanisme 

- Rédaction des courriers, des actes administratifs et des notes en matière d’urbanisme  

- Veille juridique (règlements, législation, jurisprudence) et technique de l’urbanisme 

- Collaboration avec l’ensemble des interlocuteurs du service et retranscription des orientations politiques de la commune : Etat, Métropole 

AMP, concessionnaires de réseaux et l’ensemble des services consultés 

- Suivi de l’activité du Pôle (tableaux de bords, bilan d’activité) 

 
Connaissances et compétences requises : 
 

- Connaissance de la Fonction Publique Territoriale, du fonctionnement des services de la Collectivité, circuits de validation, procédures 

administratives 

- Droit de l’urbanisme et des procédures 

- Techniques de mise en œuvre des orientations stratégiques en matière d’urbanisme et d’aménagement de la collectivité 

- Techniques de pilotage et de suivi de projets 

- Techniques de management  

- Techniques d’animation d’équipes 

- Techniques de formation  

- Techniques d’organisation et de planification du suivi de l’activité : tableaux de bord, statistiques, bilans... 

- Outils informatiques et bureautique : Principaux logiciels de la suite bureautique Office (Word ; Excel), logiciels métiers... 

- Connaissances SIG (Système d’Information Géographique)  

- Techniques rédactionnelles 

- Techniques et outils de communication et d’écoute 

 

- Travail en équipe, esprit d’équipe 

- Qualités relationnelles 

- Esprit de synthèse et d’analyse 

- Capacité d’adaptation, pédagogie  

- Sens des priorités, réactivité, rigueur 

- Autonomie 

- Disponibilité 

- Discrétion, confidentialité 

- Sens du service public 

 
Conditions d’exercice : 
 

- Lieu de travail : Bâtiment L’Azuréen - 1er étage 

- Temps et horaires de travail : 1607 heures annuels. Aménagement horaires envisageables (3 cycles de travail proposés). Un jour de 

télétravail. Possibilité de dépassement horaire selon l’activité du service (réunions), heures récupérables. 

- Formation : Bac+3 / Formation initiale supérieure en urbanisme, architecture, droit public ou équivalent 

 

SYSTÈME RELATIONNEL : 
- Interne et externe : Elus, services municipaux, pétitionnaires, partenaires (Métropole AMP ; CD13 ; DDTM13 ; SDIS13 ; ABF...)  

 

Candidatures :  
Lettre de motivation et curriculum vitae à adresser à :  
Monsieur Loïc GACHON, Maire de Vitrolles, BP 30102 – 13 743 VITROLLES Cedex ou par mail à l’adresse dgar.drh.nontitulaires@ville-vitrolles13.fr 
, avant le 16 février 2024. 

http://www.vitrolles13.fr/
mailto:dgar.drh.nontitulaires@ville-vitrolles13.fr
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